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ARTICLE 9

À l’alinéa 8, substituer au mot :

« des »

les mots :

« et de rendre un avis motivé sur les projets d’achat, de cession et de changement d’actionnaires des 
sociétés sportives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à s’assurer que la rédaction retenue ne 
conduise pas à une réduction des compétences de l’organisme en matière de contrôle des opérations 
d’achat, de cession et de changement d’actionnaires des sociétés sportives. 

La rédaction adoptée par le Sénat substitue en effet à la mission de « contrôle et d’évaluation » un 
simple pouvoir de « rendre un avis motivé », ce qui présente un risque d’affaiblissement de la 
portée de l’intervention de cet organisme. Le présent amendement rétablit le caractère plein et entier 
de cette prérogative, en réintégrant les fonctions de contrôle et d’évaluation tout en y ajoutant la 
faculté de rendre un avis motivé, afin de garantir que l’organisme dispose des outils nécessaires 
pour jouer son rôle de contrôle.


